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Périmètre opérationnel de l’aide au ravalement 
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Rues éligibles 
 

- Rue Pierre et Marie Curie 
- Rue Chef de Ville 
- Avenue Jean Jaurès 
- Avenue René Samuel 
- Avenue Victor Hugo 
- Rue Gabriel Péri 
- Rue Paul Vaillant-Couturier 
- Rue du centre 
- Place de l’église 
- Rue du Trosy 
- Rue Fillassier 
- Rue Princesse 
- Rue Martin 
- Rue Pierre Louvrier 
- Rue Denis Gogue 
- Rue d’Estienne d’Orves 
- Rue Pierre Corby 
- Avenue Jean-Baptiste Clément 
- Rue Pierre Franquet 
- Rue du Plessis Piquet 
- Rue Gathelot 
- Rue de Bièvres 
- Rue du Guet 
- Allée du Grand Cèdre 
- Rue du Nord 
- Rue Taboise 
- Rue Duffaut 
- Rue Hévin 
- Cité Leisnier 
- Rue des blanchisseurs 
- Rue des ruisseaux 
- Villa Cour Creuse 
- Rue Traversière 
- Rue François Desprez 
- Rue Saint-Christophe 
- Rue Gabriel Péri 
- Rue Louis Guespin 
- Rue Martial Grandchamp 
- Allée Pierre Louvrier 
- Allée Balanche 
- Villa d’Estienne d’Orves 

 

 


